














                             CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2015     

Direction chef de projet :  POLITIQUE DE LA VILLE     
Direction gestionnaire : 899
Direction politique publique : RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

N° 
TIERS NOM TYPE 

OBJET
DE L'ATTRIBUTION

N°
 CONVENTION

 OU 
 N°

AVENANT

DIRECTION  GESTIONNAIRE

MONTANTS
 ATTRIBUES (en €)

SUBVENTON 
PROPOSEE 

(en €)

ANNEE 
2013

ANNEE 2014 ANNEE 2015

42129 3 A
SPORT AU FEMININ CAO 1000 1000 1500

43739
BOXING CLUB RENCONTRE ET LIEN SOCIAL A 

LA PRATIQUE DE LA BOXE
Avenant N°1 2000 2000 3000

61276
ENSEMBLE POUR LES 

JEUNES DU 13
DEVELOPPEMENT SOCIAL PAR 
LE SPORT

CAO 5000 4000 4500

83931 FETE LE MUR
TENNIS DE QUARTIERS CAO 2000 2000 2000

50210 HIPPO
SPORT DE PROXIMITE

CAO
4000 4000 3000

60442
TAEKWONDO DECOUVERTE PRATIQUE 

LOISIRS
CAO 1000 1500 1500

65417
AECPC ANIMATION AUTOUR DU LIVRE

NON
1500 0 2000

50046 CENTRE 
INTERNATIONAL DES 

ART ET CULTURE 
URBAINE

ENTRAINEMENTS LIBRES Avenant N°9 1500 6000 6000

38223
CMLF LA FONDERIE PROMOUVOIR LA CREATION Avenant N°1 0 0 3000



21857

CENTRE SOCIAL ET 
CULTUREL LES 

AMANDIERS

POLE CULTURE
Avenant N°1

0 3500 3000

FEMMES FAMILLES
Avenant N°1

0 4500 3500

JEUNESSE
Avenant N°1

0 0 2000

BALLADE AU JAS
Avenant N°1

0 0 2000

64849

CENTRE SOCIAL ET 
CULTUREL AIX NORD

MEDIATION CULTURELLE
Avenant N°1

0 0 3500

REUSSITE EDUCATIVE
Avenant N°1

0 6500 4000

PREVENTION SANTE
Avenant N°1

1500 1000 1000

62069

FONDATION VASARELY
GENERATION VASARELY CAO 0 0 4000

40 ANS DE VIE COMMUNE CAO 0 0 2000

69353
KADIVERS

PARCOURS GRAPHIQUE ART 
URBAIN POUR LES 40 ANS NON 0 0 2000

70744 LA FABRIKS
SUP DE SUB CAO 0 5000 5000

9241 LA MARESCHALE LES ARTS ET LA CULTURE 
POUR TOUS

Avenant N°3
4500 4500 4500

67745
M2F

ATELIER SCAN ET IMPRESSION 
3D

CAO 0 0 2000

ATELIER IMMERSION CAO 0 0 1000

ATELIER VIDEO 3D CAO 0 0 1000

61830
MURMURES DE 

CAILLOUX
CONTES EN FETE DANS LES 
PARCS DU JAS

NON 0 1500 1000

28175

TRAFIC D'ART

40 ANS CHOEURS CHANTES
Avenant N°1 0 0 1000

MA VILLE EST UN GRAND LIVRE
Avenant N°1 0 1500 1500

94157
ACCES MULTIMEDIA

INFORMATIQUE ET MULTIMEDIA  
POUR LES HABITANTS CAO 0 2000 2500



9220 CENTRE DE GESTION 
ALBERT CAMUS

EN AVANT LA FAMILLE
Avenant N°9

0 0 4000

EXTENSION DU CENTRE
Avenant N°9

0 0 5 000

FETE DU LIEN
Avenant N°9

4500 3000

MEMOIRE DE QUARTIER
Avenant N°9

0 0 2500

AVENIR POUR TOUS
Avenant N°9

0 0 1000

DYNAMIQUE JEUNESSE
Avenant N°9

4000 4000

REUSSITE EDUCATIVE
Avenant N°9

0 0 3000

23118 ASTI INSERTION SOCIOCULTURELLE CAO 3000 3000 8500

50044 ATELIER JASMIN CREATION DE FEMME NON 2000 2000 2400

À créer MAISON CITOYENNE 
AIXOISE

LIEN SOCIAL POUR LES 
FAMILLES

NON 0 0 3000

97210
ASSOCIATION DES 

CITES DU SECOURS 
CATHOLIQUE

SORTIE BIDONVILLE CAO 0 5000 10000

48190 ANONYMAL JAS INTERGENERATION CAO 0 1000 2000

97211 ARENES
ACCOMPAGNEMENT A LA 
CREATION DES CONSEILS 
CITOYENS

CAO 0 8000 8000

39704 CENTRE PERMANENT 
D'INITIATIVE POUR 

L'ENVIRONNEMENT DU 
PAYS D'AIX

JARDINS FAMILIAUX LOU 
GRILLET

Avenant n°1 0 0 2500

SECOND JARDIN CARDALINO Avenant n°1 0 0 2500

77315 POLE EMPLOI CLUB AMBITION ZUS CAO 8000 8000 8000

23746
PLANNING FAMILIAL THEATRE FORUM CAO 1000 3000 3500

64258
MINOTHEQUE DES LIVRENT QUI RELIENT CAO 4000 4000 2000



27628
LA VARIANTE THEATRE JEUNES Avenant N°3 1500 1500 1500

60833
ECOLE DES PARENTS ET 

DES EDUCATEURS
PARENTALITE SCOLARITE CAO 500 1000 2000

9204
CENTRE SOCIAL ET 

CULTUREL LA GRANDE 
BASTIDE

ACTION CITOYENNE BENEVOLE 
Avenant N°1

12000 12000 12000

61539
BIBLIOTHEQUE POUR 

TOUS
ANIMATION LECTURE NON 1000 1000 1000

À créer BGE GRAND SUD CONCOURS TALENTS DES 
CITES

CAO 0 0 2000

25106 ATMF

ACTIONS EDUCATIVES Avenant N°1 3000 3000 2000

PROMO CITOYENNETE Avenant N°1 0 3500 3000

37165 AREFP

ACCUEIL DES EXCLUS CAO 0 4500 4500

PERSEVERANCE SCOLAIRE CAO 0 2500 3500

MAITRISE DES PARCOURS ET 
SOUTIEN AUX FAMILLES

CAO 0 3500 3500

9239 AITE ASSISTANCE ET SOUTIEN 
ADMINISTRATIF

CAO 5000 5000 5000

77798
UNIS CITE VITAMINES Avenant N°1

0
13 000 10 000

79035 AJIRS LEVE TOI JEUNESSE CAO 0 0
2 000

Total par  imputation Budgétaire n°   90324 6574 3382 66500 145000 199900





















































































CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «ANIMATION ACTIVITES ADAPTÉES 3A  »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS,agissant en vertu de la délibération 
numéro…...............du Conseil municipal du….................
ci-après désignée  « la Ville d'Aix en Provence »,
d’une part

et

L’Association  « ANIMATION ACTIVITES ADAPTÉES 3A  » dont le siège social 
est sis  Cité St Eutrope Bat C 15 allée Georges PERETTI 13100 Aix en Provence
N° Siret : 40427802000049
représentée  par sa  présidente:  Madame  Anne  RODRIGUEZ  dûment  habilitée  par 
décision du Conseil d’Administration .

ci-après désignée « l'Association »,

d'autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,
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Considérant  la  nécessité  de  formaliser  les  relations  avec  l'association  « 
ANIMATION ACTIVITES  ADAPTÉES 3A  » ,  afin de définir les conditions du 
subventionnement  et  du  partenariat  entre  la  Ville  et  la  Structure  et  de  garantir 
l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

Sport au Féminin

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.
La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  (Activités sportives gym d'entretien pour public 
féminin  dans  les  quartiers  prioritaires,  activités  motrices  en  maison  de  retraites, 
activités multisport secteur ruraux) »

Conformément à cet objet social , l’association met en œuvre l' action à savoir :

 - Sport au féminin

Par  la  présente  convention,  et  dans  le  cadre  du  Contrat  de  Ville,  elle  s’engage  à  
réaliser au travers de cette action les objectifs suivants :

- Faciliter la pratique sportive pour les jeunes femmes dans les territoires prioritaires 
en prenant en compte les différents freins : financiers,horaires,mobilité…

- Participer à l'animation des futurs pôles sport et jeunesse 
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ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association  devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 
 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 

financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.
En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :
-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)
Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.

3



Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre  subvention ne sera versée  par  la  Ville  pour les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L’Association s'engage à  procéder à toutes les  démarches visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•    Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE
 
La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention
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a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à  : 1 500 €

b) Modalités de versement
La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.
La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de  
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .
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ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.
Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou  de modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.
La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
Fait à Aix-en-Provence, le

    Pour l’Association 
La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION ANNUELLE

Adoptée par délibération du 20/04/2015 N°2015.

L'ASSOCIATION « Boxing Club Larbi MOHAMMEDI »

Entre, 

La Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilité 
aux fins des présentes, par le Conseil Municipal du 
Dénommée « la Ville»,

Et,

L’Association  «  Boxing Club Larbi MOHAMMEDI » dont le siège social est Centre 
sportif du Deffens, Place Albert Laforest 13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret : 420 685 703 00027
ci-après désignée L’Association  «  Boxing Club Larbi MOHAMMEDI », représentée par  
son  président  Monsieur  LALOUM  Benjamin  dûment  habilité  par  décision  du  Conseil 
d’Administration.

PREAMBULE

Une convention annuelle d'objectifs N°                 a été adoptée par le Conseil Municipal en 
séance  du  20  avril  2015.  Celle-ci  définit  les  missions  générales  proposées  par  «  l'  
Association  Boxing Club Larbi MOHAMMEDI »  et  acceptées par  la  ville  et  fixe le 
montant annuel de sa subvention de fonctionnement  ainsi que ses modalités de versement.

Article I :
Dans le cadre du Contrat de ville, l'association met en place un projet en direction des 
habitants des quartiers prioritaires du Jas de Bouffan et Encagnane.
Nom du projet : Rencontre et lien social à la pratique de la boxe

Les objectifs sont les suivants :

- Développer la pratique sportive
- Conforter les actions sportives de proximité sur les territoires prioritaires
- Accompagner et former l'encadrement sportif
- Participer à l'animation de la dynamique pôle sport et jeunesse sur le Jas de bouffan et 

Encagnane



Description de l'action :
-

- Permettre aux enfants issus de familles défavorisées d'avoir accès à la pratique 
sportive(boxe et autres)sans que les difficultés financières soient un obstacle

- Donner le goût et le plaisir de la pratique du sport. 
- Permettre la découverte et la pratique de la boxe du sport de proximité par 

l’intermédiaire d'intervention sur le terrain dans les quartiers prioritaires
- Pratiquer l'activité Boxe loisir et éducative en respectant les règles sportives et autres 

règles de conduite.

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire dans le 
cadre du Contrat Ville de 3 000 € .

Article II     :  

Le versement de la subvention de  3 000 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la Ville au titre de l'année 
2015 et à ce jour, s'élève à  3 000 € .

Article III     :  

Les autres clauses de la convention annuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou par délégation l'élue délégué       Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « FETE LE MUR »

ANNEE 2015

Est établie une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS, agissant en vertu de la délibération 
numéro…...............du Conseil municipal du….................
ci-après désignée  « la Ville d'Aix en Provence »,
d’une part

et

L’Association  « FETE LE MUR AIX EN PROVENCE» dont le siège social est sis 
50 place du Château de l'Horloge13090 Aix en Provence N° Siret :52514839100028
représentée  par  sa  Présidente :  Madame  SEBBA MALIKA dûment  habilitée  par 
décision du Conseil d’Administration.

Ci-après désignée « l'Association »,

d'autre part 

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant  la  nécessité  de  formaliser  les  relations  avec  l'association « FETE LE 
MUR », afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la 
Ville et la structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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Tennis dans les quartiers sensibles 

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politiques publiques mention-
nées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui pré-
sentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Tennis dans les quartiers sensibles » 

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre l' action à savoir :

-Insertion sociale par la pratique du tennis

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :
- Faire découvrir et initier à des enfants de 6 à 17 ans le tennis dans les quatre zones 

prioritaires: Corsy, Jas, Beisson et Encagnane. Faire connaître l'association Fête le 
Mur Aix afin de proposer à ces enfants de s'inscrire sur les séances hebdomadaires 
de septembre 2015 à juillet 2016 et de profiter des sorties et du programme de 
formation de l'association. 

- Participer à l'animation des pôles sport et jeunesse

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer  chaque année dans  les  délais  impartis  dès le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait  jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra  justifier  de  la  validité  des contrats  d’assurance dans le  délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.
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4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder  à toutes  les  démarches  visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association

Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 2 000 €
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b) Modalités de versement

    La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créée une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .
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ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
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    Pour l’Association 
La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue déléguée
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « CENTRE SPORTIF ET CULTUREL HIPPO »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS –  MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS…,agissant en vertu de la délibération numé-
ro…...............du Conseil municipal du….................
ci-après désignée  « la Ville d'Aix en Provence »,
d’une part

et

L’Association  «CENTRE SPORTIF ET CULTUREL HIPPO  » dont le siège 
social est sis   bat 7 Les Hippocampes 4 av jules payot 13090 Aix en Provence  
N° Siret :52013098000011
représentée par son président: Mr BOUAZZA MOHAMED dûment habilité par 
décision du Conseil d’Administration.

ci-après désignée « l’Association »,
d'autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association «  CENTRE 
SPORTIF ET CULTUREL HIPPO  », afin de définir les conditions du 
subventionnement et du partenariat entre la Ville et la Structure et de garantir 
l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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Sport de proximité

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Organiser la rencontre des jeunes dans le respect 
des principes de laïcité  »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre l'action à savoir :
• Développer le sport de proximité

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de cette action les 
objectifs suivants :

• Développer et Promouvoir le sport de proximité.  Faire en sorte que le sport 
dans ces quartiers d’Aix en Provence soit accessible à tous les habitants jeunes 
ou moins jeunes.

• Développer le lien social et renforcer la citoyenneté. 
• Permettre aux parents accompagnants leurs enfants des les attendre autour d'un 

café en utilisant l'espace jardin. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier
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L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville
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Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé à  : 3000 euros
 b) Modalités de versement
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La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
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de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N°  A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS

6



7



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N°2014-505
 

«   L’ASSOCIATION CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LES AMANDIERS »

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  « Centre Social et Culturel les Amandiers (ADIS)  » dont le siège social 
est sis  8 allée des amandiers BP 515  Aix en Provence 13091 cedex 2
N° Siret : 33050819300035
ci-après dénommée « le centre social ADIS les amandiers» représentée par sa présidente 
Madame Marie-Hélène GILANTON en exercice dûment habilitée par le conseil 
d'administration.

d'autre part 

PREAMBULE

Une convention pluri-annuelle  d'objectifs   N° 2014-505  a été  approuvée par  le  Conseil 
Municipal en séance du 16 décembre 2014.Celle-ci définit les missions générales proposées 
par le  Centre Social et Culturel les Amandiers (ADIS) et acceptées par la ville qui fixe le 
montant annuel de sa subvention de fonctionnement de 63 277 € ainsi que ses modalités de 
versement.

Article I :

Dans le cadre du Contrat de ville, l'association met en place des projets en direction des 
habitants du quartier prioritaire du Jas de Bouffan.

I)  Pôle Culture     :  

Les objectifs sont les suivants :

 - Valoriser l'art, la culture et l'expérience artistique sur le territoire du Jas de Bouffan



 - Développer des événements culturels artistiques qui favorisent la rencontre et 
l'échange entre habitants.
 - Organiser des pratiques artistiques et culturelles en pied d'immeubles dédiées aux 
enfants et adolescents.

• Femmes Familles   : 

Les objectifs sont les suivants     :  

- Favoriser le lien social et lutter contre l'isolement
- Promouvoir la cohésion sociale le mieux vivre ensemble

Les actions attendues     :   

- développer les actions d'alphabétisation et de lutte contre l’illettrisme et de français 
seconde langue
- Faire valoir la citoyenneté, l'accès au droit et à l'emploi
- Promouvoir la santé dans sa dimension globale
- Poursuivre l’ouverture culturelle et favoriser l'accès à la culture pour tous
- Agir contre les inégalités
- Soutenir et accompagner la fonction parentale

• Jeunesse   :

Les objectifs sont les suivants     :  

- L'action jeunesse 2015 s'adresse à un public de 14 à 24 ans
- Engagement des jeunes dans leur environnement proche et quotidien
- La réalisation de soi, la projection vers un avenir ouvert

Les actions attendues     :  

- Accueillir régulièrement des jeunes pour obtenir un dialogue dynamique avec eux
- Mettre en place des projets à la fois collectifs liés à la convivialité et culturels liés à 
la réalisation d’œuvres visibles dans différents lieux du quartier
- Organiser une soirée conviviale famille
- Créer des groupes d'échanges débats entre les jeunes du quartier et d'autres quartiers
- Promouvoir l'hygiène de vie
- Améliorer la prévention autour de la sexualité et des risques associés

• Balade au Jas     : «     40 ans du Jas     »  

Les objectifs sont les suivants     :  

-  Reconnaître et valoriser l'histoire, le patrimoine et la  mémoire du quartier du Jas 
  de Bouffan
- Structurer le tissu social autour de l'identité du Jas
- Impliquer les anciens et les nouveaux habitants dans des actions participatives



Les actions attendues     :  

- Visite culturelle du quartier du Jas de Bouffan
- Organisation de séances de lecture, de musique
- Espaces de convivialité

Dans le cadre du contrat de Ville 2015, la Ville s'engage à verser par le présent avenant une 
subvention complémentaire de 10 500 €.

Pôle Culture :         3 000 €
Femmes Familles : 3 500 €
Jeunesse :           2 000 €
Balade ô Jas :          2 000 €

Article II     :  

Le versement de la subvention de 10 500 € s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 73 777 € .

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluri- annuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou par délégation l'élue délégué La Présidente
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N° 2014-505
 

«   L’ASSOCIATION CENTRE SOCIOCULTUREL AIX-NORD »

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  « CENTRE SOCIOCULTUREL AIX-NORD  » dont le siège social est sis : 
20 rue albert LEBRUN, 13090 Aix-en-Provence  
N° Siret : 493 481 022 000 25
ci-après désignée «Le Centre Socioculturel Aix Nord », représentée par son Président 
Monsieur Romuald BUISSON en exercice dûment habilité par le Conseil d’Administration.

d'autre part 

PREAMBULE

Une  convention  pluri-annuelle  d'objectifs  N°  2014.505  a  été  approuvée  par  le  Conseil 
Municipal en séance du 16 décembre 2014. Celle-ci définit les missions générales proposées 
par  le  CENTRE  SOCIOCULTUREL AIX-NORD et  acceptées  par  la  ville  qui  fixe  le 
montant annuel de sa subvention de fonctionnement de 63 277 € ainsi que ses modalités de 
versement.
Dans le cadre du Contrat ville 2015, l'association met en place 3 actions en direction des 
habitants du quartier prioritaire de Beisson.

Article I :

L’Association   « CENTRE SOCIOCULTUREL AIX-NORD » ,  met  en  place  les  projets 
suivants :

1. « Réussite éducative » avec pour objectifs : 
– De favoriser la persévérance scolaire des jeunes habitants BEISSON. De favoriser 

leur poursuite des études, de remobiliser ceux qui sont ou seront exclus de l'éducation 
nationale  (accompagnement  scolaire  des  élèves  de  primaires,  soutien  voir  tutorat 



pour  les  élèves  du  secondaire  et  soutien  pour  les  études  supérieures,  ateliers  de 
rattrapage scolaire personnalisés pour les jeunes exclus du collège ou lycée).

-  Renforcer  les  liens  entre  la  famille  et  l'école,  de  rechercher  le  bien  être,  l'éveil  et  
l'épanouissement des jeunes et des familles habitant BEISSON.
Parmi les actions attendues l'association développera de façon hebdomadaire, tout au long 
de l'année, en soirée du lundi au vendredi : des ateliers d’accompagnement et de soutien à la 
scolarité  et  aux  études,  des  ateliers  de  rattrapage  scolaire  pour  les  jeunes  exclus,   des 
activités éducatives animées ou co-animées (Ateliers philo - Math en jeu - atelier d'écriture)

 – Promotion de la lecture avec sorties  et visites  des bibliothèques Aixoises (2 fois  par 
mois).  L'association développera  un journal  de jeune « journ'Ados »,  des stages  « sport-
études »  et  stages  « éducatifs  et  sportifs »,  notamment  à  chaque  période  de  vacances 
scolaires  et  notamment  sur  le  mois  d'août  pour  ce  qui  concerne  la  période  estivale.  
L'association  impliquera  les  parents  dans  ces  animations  et  favorisera  les  activités 
parents/enfants pour permettre les débats et les échanges.

2. « Médiation Culturelle ». Ce projet s'adresse en priorité aux familles de BEISSON en 
difficulté, aux habitants de Beisson isolés, aux familles monoparentales avec pour objectif 
de favoriser l'accès à la culture et aux arts, en levant les freins et en permettant l'accès à 
l'offre culturelle de la Ville, du Pays d'Aix et de Région ; en développant des actions de 
médiation culturelle ; en favorisant la mise en place de projets participatifs générant des 
rencontres directes entre habitants et artistes. 
Parmi  les  actions  attendues     :  l'organisation  de  33  sorties  et  7  soirées  spectacles. 
L'association  développera  la  mise en place et  l'animation  hebdomadaire  d'un Point  Info 
Spectacle  (espace  d'expression,  de  manifestation  et  de  recensement  des  possibilités  de 
sorties culturelles)   ;  la co-construction avec les familles et les partenaires culturels d'un 
programme annuel  de  sorties  et  de  projets  (visites,  rencontres  d'artistes..) ;  l'association 
assurera la mobilisation et l'accompagnement des familles pour les sorties, négociera les 
tarifs très réduits..). 

3. « Prévention Santé » avec pour objectif d'améliorer l'offre de prévention santé vers les 
habitants de BEISSON les plus fragiles. 
Parmi   les actions attendues   l'association développera : des temps d'information, un espace 
de communication permanent et multimédia dédié à la santé.
Pour le public jeune habitants de BEISSON : des ateliers nutrition  (au moins 2 fois par 
mois) promouvant l'équilibre alimentaire et la diététique, des ateliers de prévention par le 
théâtre sur les risques liés à la sexualité  (grossesses non désirées,  IST, IVG -  « théâtre 
forum »  partenariat  avec  le  Planning  familial),  des  ateliers  « manger-bouger »  avec  une 
partie  nutrition  et  une  partie  activité  physique  pour  assurer  la  promotion  de  l'équilibre 
alimentaire et lutter contre le poids et l'obésité.
En direction du public adulte féminin habitant BEISSON et des familles les plus démunies, 
(au moins une fois par semaine) :  des ateliers pratiques et/ou des réunions d'information en 
lien avec différents professionnels de la santé ; des ateliers « bien-être » sur l'estime de soi 
en alternance avec des ateliers « santé » axés sur l'équilibre alimentaire, des ateliers Théâtre-
Forum sur le  thème de la vie relationnelle et  affective (avec le planning familial)  et  un 
soutien psychologique aux femmes dans leur rôle de mère et de femme ( « les petits dej à la 
famille» groupe parole co-animé avec ASLYA). 

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de  Huit 
Mille cinq cent euros (8 500 €)



• 4 000 € pour l'action « Réussite Éducative »
• 3 500 € pour l'action « Médiation Culturelle »
• 1 000 € pour  l'action « Prévention Santé »

Article II     :  

Le versement de la subvention de 8 500 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 71 777 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluri-annuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou, par délégation et en vertu de l'arrêté Le Président
N° A.2014-502 du 15 mai 2014,
L'élue déléguée, 
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «Fondation Vasarely »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du….................
ci-après désignée « la Commune »,
d’une part

et

L’Association   «Fondation  Vasarely »  dont  le  siège  social  est  sis   1  av  Marcel 
Pagnol,   13090  Aix  en  Provence,  N°  Siret :  78322717600022  représentée  par son 
président,  Mr  VASARELY  Pierre  dûment  habilité  par  décision  du  Conseil 
d’Administration .

ci-après désignée « l'Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant  la  nécessité  de  formaliser  les  relations  avec  l'association  Fondation 
Vasarely, afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la 
Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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  'Génération Vasarely' 
Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «Conservation et promotion de l’œuvre de Victor 
Vasarely,  expositions  temporaires,  événements  culturels,  accueil  des  publics  et 
médiations culturelles»

Conformément  à  cet  objet  social,  l’association  met  en  œuvre  différents  projets  ou 
actions à savoir : 'Génération Vasarely'
-  Proposer aux jeunes des quartiers prioritaires,  essentiellement du Jas de Bouffan, 
d'intégrer un programme d'actions éducatives, dans le cadre de la réussite scolaire et 
l'accompagnement à la scolarité 
- Approcher les notions scolaires de façon ludique en  travaillant sur une approche 
artistique du sujet. Lutte contre le décrochage scolaire.
- Développer des talents et la concentration 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser les actions suivantes :
-  Pour les  établissements scolaires des quartiers  prioritaires,  gratuité des entrées et 
propositions de parcours pédagogiques adaptés.
- Accompagnement à la scolarité pour les établissements des quartiers prioritaires à 
partir de 15h45 (école ou fondation) 
    Mercredi et vacances scolaires : Formules de médiation culturelle, ouvert à tous.
    Eté : Accueil des enfants (2h) autour de disciplines artistiques 
- Action de médiations culturelles auprès de familles des territoires prioritaires
- Arts numériques pour ados et alphabétisation 
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ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer  chaque année dans  les  délais  impartis  dès le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait  jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances
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L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra  justifier  de  la  validité  des contrats  d’assurance dans le  délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera  versée par  la  Ville  pour les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder  à toutes  les  démarches  visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 
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La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 4 000 €

Ainsi qu'une subvention de 2000 € est versée pour les 40 ans de vie commune.

b) Modalités de versement

Les subventions seront versées en une seule fois. Les versements seront effectués sur 
le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux - NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.
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Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.
Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
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Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 3

À LA  CONVENTION PLURI- ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N°2013-56 du 28/01/2013
 

«   L’ASSOCIATION LA MARESCHALE »

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  « Maison de quartier la Mareschale  » dont le siège social est sis 27, avenue 
de Tübingen 13090 Aix en Provence  
N° Siret : 316 254 457 00013

ci-après dénommée  l’Association  « La Mareschale », représentée par sa présidente 
Madame Marie-Josée CAVALLO en exercice dûment habilitée par le Conseil 
d’Administration.

d'autre part 

PREAMBULE

Une  convention  pluri-annuelle  d'objectifs   N°  2013-56  a  été  approuvée  par  le  Conseil 
Municipal en séance du 28/01/2013. Celle-ci définit  les missions générales proposées par 
l'Association  la  Mareschale  et  acceptées  par  la  ville  qui  fixe  le  montant  annuel  de  sa 
subvention de fonctionnement ainsi que ses modalités de versement.

Article I :
Dans le cadre du Contrat de ville, l’association  « la Mareschale » , met en place le projet 
« Les arts et la culture pour tous ».
Les objectifs sont les suivants :

• Favoriser l’accès à la culture pour tous
• Créer des liens entre les structures culturelles aixoises et les habitants du quartier 

d'Encagnane.
• Participer à l'animation du quartier notamment en direction d'un public familial
• Promouvoir des événements culturels de qualité au sein des quartiers. 



 
Les actions attendues sont :

• Réunir et impliquer les habitants d'Encagnane, autour de réalisations conviviales et  à 
familiales. Brassage et mixité culturelle des publics. 

• 8 à 10 manifestations (année) dans l'enceinte du Parc
• 3 à 4 spectacles (mois) dans le théâtre de poche 

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de 4 500 €

Article II     :  

Le versement de la subvention de 4 500 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Par ailleurs cette association a déjà fait l'objet d'une attribution de subvention au titre du 
fonctionnement de 37 500 € .

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 42 000 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluri-annuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l'arrêté N°A.2014-502     La Présidente
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « M2F Créations »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué,agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du….................
ci-après désignée « la Commune » ,
d’une part

et

L’Association  « M2F  Créations» dont le siège social est sis  Patio du Bois de l'Aune 1 
place Victor SCHOELCHER  13090 Aix-en-Provence. 
N° Siret :48483649900034
représentée  par son  Président  Monsieur  RODRIGUES Nicolas  dûment  habilité  par 
décision du Conseil d’Administration. 

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-EN-
PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant  la  nécessité  de  formaliser  les  relations  avec  l'association  «  M2F 
Créations  »,  afin de  définir  les  conditions  du subventionnement  et  du partenariat 
entre la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,
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Considérant les projets initiés et conçus par l'association à savoir :
Ateliers  NTIC

Considérant que les actions ci-après proposées par l'association présentent un intérêt 
public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  gérer un lieu de travail et de diffusion d'activités 
artistiques et culturelles innovantes »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :

-Ateliers NTIC (scan et impression 3D, immersion, vidéo 3D)

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  cette  action  les 
objectifs suivants :

• démocratiser la  création et  favoriser l'accès au numérique par l'usage de ses 
outils afin de rendre autonomes les futurs usagers dans la création de contenus 
créatifs.

• mise en place d'ateliers de découverte orientés art et technologies

En  organisant  des  découvertes  et  des  expérimentations  de  la  modélisation  et  de 
l'impression 3D sous forme de 4 séances de travail  de 4 heures auprès d'un public 
jeune (11-16 ans) originaires des territoires prioritaires. Une présentation publique sera 
réalisée afin d'exposer les travaux.

• D'initier les participants à Unity, un logiciel 3D temps réel et multimédia ainsi 
qu'un  moteur  3D  et  physique  utilisé  pour  la  création  de  jeux  vidéo  et 
d'animations en temps réel.  En organisant 4 ateliers de 4 heures, et donnera lieu 
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à une représentation publique des créations réalisées au cours des séances. Les 
participants repartiront avec leurs projets.

D'initier les participants aux fonctionnement de la vidéo stéréoscopique. 
Les  participants,  apprendront  dans  des  séances  de  travail  les  différentes 

techniques  d'acquisition  vidéo  3D,  les  logiciels  de  montage  adaptés  ainsi  que  les 
différentes  possibilités  de  restitution  (télévision  3D,  moniteur  de  pc  et 
vidéoprojection). Une présentation publique présentera les réalisations.

La mobilisation du public se fera en lien avec la Direction Politique de la Ville.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer  chaque année dans  les  délais  impartis  dès le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 
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 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait  jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra  justifier  de  la  validité  des contrats  d’assurance dans le  délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera  versée par  la  Ville  pour les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder  à toutes  les  démarches  visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.
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• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé à   : 

- 4 000  euros  Ateliers NTIC

 b) Modalités de versement

Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé 
au dossier de demande de subvention, sous réserve du respect par l’Association des 
obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.
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La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions 
de  suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année  2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
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La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N° 2013-369 du 8 juillet 2013
 

«   L’ASSOCIATION TRAFIC D'ART II»

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  «  Trafic d'Art II» dont le siège social est sis 1 Place Schoelcher, Le Patio 
13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret :488 625 559 000 15
ci-après désignée L’Association « Trafic d'Art II », représentée par : Monsieur Philippe 
GALLOUIN dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Une convention annuelle d'objectifs  N° 2013-369 a été approuvée par le Conseil Municipal 
en  séance  du  8  juillet  2013.  Celle-ci  définit  les  missions  générales  proposées  par 
l’Association  «  Trafic d'Art II»  et acceptées par la ville qui fixe le montant annuel de sa 
subvention de fonctionnement ainsi que ses modalités de versement.

Article I :

Dans le cadre du Contrat de Ville, l'association met en place un projet en direction des 
habitants du quartier prioritaire du Jas de Bouffan.
L’association  «  Trafic d'Art II » , met en place le projet «  Ma ville est un grand livre 
 ».

Les objectifs sont les suivants :

• L’Association a pour objet  social  « promouvoir le  théâtre,  développer des actions 
culturelles de proximité, organiser des débats et rencontres culturelles. »

•  Promouvoir des actions autour du livre et de l'écrit
•  Favoriser la participation des enfants et des parents



• Organiser un temps fort valorisant le travail des publics dans plusieurs disciplines
 

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de 1 500 €.
Par ailleurs l'association bénéficira d'une subvention de 1000 € pour l'action 40 ans chœurs 
chantés.
Son objectif est le suivant :
-Organisation de 4 chœurs chantés par des habitantes à partir de textes écrits, accompagnées 
de professionnels.
Ces interventions se déroulent de juin à décembre 2015 dans le cadre de la manifestation des 
40 ans. 

Article II     :  

Le versement de la subvention de 2 500 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 2 500 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « ACCES MULTIMEDIA»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant  en  vertu  de  la  délibération  numéro…...............du  Conseil  municipal 
du….................
ci-après désignée « la Commune » ,
d’une part

et

L’Association   «Accès Multimedia »  dont le siège social est sis  Maison de la Vie 
Associative-Le Ligourès-Place Romée de Villeneuve 13090 AIX EN PROVENCE 
N° Siret : 49899490400023
représentée par sa présidente :Mme HERISSON Claire dûment habilitée par décision 
du Conseil d’Administration. 

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant  la  nécessité  de  formaliser  les  relations  avec  l'association   « Accès 
Multimedia »  afin de définir  les  conditions du subventionnement  et  du partenariat 
entre la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,
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Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

L'informatique et le Multimédia pour les Habitants

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Promouvoir l'utilisation des outils informatiques et 
multimédia auprès du plus large public possible par des actions diverses et multiples 
(ludiques,  pédagogiques, événementielles...).   Elle vise l’appropriation et utilisation 
des outils informatiques par le plus grand nombre possible de citoyens, quelle que soit 
leur condition sociale»

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en  place  l'action  « L'informatique  et  le  multimédia  pour  les  habitants   »  dont  les 
objectifs sont les suivants :

• Développer l’appropriation des usages de l’internet et du multimédia, 
• Favoriser une équité d’accès aux TIC, 
• Développer le lien social, 
• Développer l’expression multimédia,...

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers les actions suivantes:
- Espace  ouvert  à  tous  qui  permet  d’accéder,  de  découvrir,  de  s’informer, 

d’échanger,  de  s’initier  aux  outils,  aux  services  et  aux  innovations  liés  au 
numérique  dans  le  cadre  d’actions  diversifiées  :  rencontres,  ateliers  collectifs 
d’initiation, libre consultation, etc.

- 8 à des 10 ateliers, parcours d’initiation et formation, par semaine, accessibles à 
l’ensemble des citoyens
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- Équipes  citoyennes  de  "reporters  de  quartiers".  Réalisation  de  reportages  sur 
certaines manifestations associatives,  festives,  culturelles ...  (Fêtes de l'Internet, 
des  voisins,  du  quartier...)  qui  ont  lieu  tout  au  long  de  l’année  et  recueil  des 
témoignages des habitants.

Le public cible de cette action est le public issu de la nouvelle géographie prioritaire 
d'Aix en Provence (en particulier d'Encagnane) pour un total de 50 adhérents ou plus 

et bénéficiaires de minima sociaux.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer  chaque année dans  les  délais  impartis  dès le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)
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Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par  l'administration  municipale dans  le  cadre  de  l'évaluation  ou  dans  le  cadre  du 
contrôle financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justi-
ficatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile 
dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra  justifier  de  la  validité  des contrats  d’assurance dans le  délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera  versée par  la  Ville  pour les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder  à toutes  les  démarches  visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
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employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.
ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à  : 2 500 €

b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
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Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
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Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

La Présidente
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « ASTI»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant  en  vertu  de  la  délibération  numéro…...............du  Conseil  municipal 
du….................

ci-après désignée « la Commune »  ,

d’une part

et

L’Association  «  Association de Solidarité avec les Travailleurs Immigres - ASTI 
»  dont le siège social est sis Résidence les Facultés, n°559 , 31 avenue de l'Europe, 
13090 Aix-en-Provence.                         
N° Siret : 303 356 841 1000 24
ci-après  désignée «  Association  de  Solidarité  avec  les  Travailleurs  Immigres  – 
ASTI », représentée par : Madame Josette MISRAKI, sa Présidente dûment habilitée 
par décision du Conseil d’Administration en juin 2011. 

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association  « Association de 
Solidarité avec les Travailleurs Immigres – ASTI » ,  afin de définir les conditions 
du subventionnement  et  du partenariat  entre  la Ville  et  la  Structure et  de garantir 
l'exigence de transparence,
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Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

«  INSERTION-SOCIO-CULTURELLE des FAMILLES ».

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public

local.
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social  « Manifester une solidarité active avec les familles 
d'origine étrangères ou étrangères résidant à Aix-en-Provence et en Pays d'Aix, en les 
accompagnant  dans  leur  démarche  d'insertion  socioculturelle  dans  la  société 
française.»

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
l'action « Insertion socio-culturelle des familles» dont les objectifs sont les suivants :

− Acquisition ou perfectionnement de la langue française
− Faciliter  l'accès  aux  pratiques  de  la  vie  moderne  (conduite  automobile, 

informatique),  contribuer  à  la  connaissance  de  l'environnement  culturel  et 
social, participer à la création de liens sociaux

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser les actions suivantes:
− accueil et écoute des besoins pour favoriser l'insertion sociale et professionnelle 

des bénéficiaires
− ateliers d'apprentissage du français
− ateliers d'apprentissage du code de la route
− ateliers d'apprentissage informatique

L'action bénéficiera à 350 personnes dont environ 150 issues des quartiers de la 
nouvelle géographie prioritaire de la Ville d'Aix en Provence.
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ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances
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L’association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L’Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 
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1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 8 500 €

b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.
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ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
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Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

La Présidente
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            Madame Sophie JOISSAINS

7



8



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  Association du Jas de Bouffan pour
 l’initiative 

à la réalisation socioculturelle - AJIRS»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre : 
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS –  MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  «  Association du Jas de Bouffan pour l’initiative à la réalisation socio 
culturelle - AJIRS » dont le siège social est sis bât C  Rue du Chemin de fer, cité 
Corsy ; 13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret : 5108 4829 40 00 11
ci-après désignée «L’Association  « Association du Jas de Bouffan pour l’initiative 
à la réalisation socio culturelle - AJIRS », représentée par son président : Monsieur 
RAHOU Sidi et dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-EN-
PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « Association du 
Jas de Bouffan pour l’initiative à la réalisation socio culturelle - AJIRS  » , afin de 
définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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«Lève toi jeunesse».

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Insertion sociale, culturelle, mixité et habitat et 
cadre de vie. »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :

L'Association s'engage à réaliser les objectifs suivants :

• Favoriser et développer le lien social pour le public jeune du territoire du Jas de 
Bouffan

• participation à la remobilisation des jeunes éloignés et vulnérables
• contribuer au maintien du lien social
• développement participatif des jeunes comme étant acteurs de leur cadre de vie

Pour atteindre ces objectifs, l'Association mettra en œuvre le programme d'actions 
suivant  :

• organisation d’activités, de rencontres

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville
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Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant  de ce concours financiers est fixé à : 2 000 €

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
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réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

2- - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu'au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.
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Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

           Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «Anonymal»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du….................

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville »,

d’une part

et

L’Association   «Anonymal »  dont le siège social est  sis  Le Patio,  1 place Victor 
Schoelcher ,  13090 Aix en Provence, N° Siret : 434933112300029 représentée par sa 
présidente,  Mme FOURNIER  Laurence  dûment  habilitée  par  décision  du  Conseil 
d’Administration. 

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association «  Anonymal », 
afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

  'Jas Intergénération'
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Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public

local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Association d'animation culturelle et de médiation 
sociale par l'outil vidéo et les NTIC»

Conformément  à  cet  objet  social,  l’association met  en œuvre différents  projets  ou 
actions à savoir :  Jas Intergénération
- Impliquer les seniors dans la vie de leur quartier, les rendre plus visibles (dizaine)
- Permettre aux seniors d'acquérir de nouvelles connaissances (Outils audiovisuels et 
NTIC 
- Rapprocher les générations au sein d'un même quartier (apport de 4 jeunes d'uniscité, 
apprentis reportes, citoyens) 
- Récolter et mettre en valeur l'histoire du quartier du Jas de Bouffan

Par la présente convention et dans le cadre du contrat de ville, elle s’engage à  réaliser 
au travers de ces actions les objectifs suivants :
- Travail de mémoire collective et intime sur le quartier, récolte des paroles 
d’habitants, commerçants, associations. 
- Mise en ligne sur le site de www.memojas.org
- Mise en place, d'un magazine vidéo pour l'initiation aux technologies de 
l'audiovisuel.  Écriture et animation filmée par les séniors, réalisation d'un wiki 
territoire et carte interactive .
- Restitutions ponctuelles et annuelle

    

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant
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La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 2 000 €

b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.
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ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
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    Pour l’Association 
La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « ARENES»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué,agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du….................

ci-après désignée « la Commune »,

d’une part

et

L’Association   « ARENES»  dont  le  siège  social  est  sis   11  bd  National  13001 
Marseille 
N° Siret :432 665 453 000 36
représentée  par  son  président :  Monsieur  Maxence  COULON dûment  habilité  par 
décision du Conseil d’Administration .

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association  ARENES, afin 
de définir  les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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 des séances de formation à la participation citoyenne. 

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public

local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social : 

Développer  la  démocratie  locale  dans  l'aménagement  des  territoires  pour  un 
développement durable. Elle a vocation à intervenir via l'appui et la formation des 
acteurs locaux dans les processus participatifs et de concertation.

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :

La formation qu'Arènes propose de réaliser a pour objectifs de clarifier les étapes de 
création d'un conseil citoyen et ses enjeux en fonction des spécificités propres aux 
territoires de la géographie prioritaire d'Aix-en-Provence, de mettre en lumière les 
caractéristiques et les attendus d'un conseil citoyen, tout en donnant les clés permettant 
d'inscrire ce conseil dans la durée. Il s'agira en particulier :

• D'accompagner la collectivité dans la mise en place de conseils de citoyens en
partant d'une démarche de préfiguration, 

− D'aboutir en fin de session au partage d'une première trame coproduite entre les 
participants  permettant  d'envisager  une  mise  en  œuvre  effective  du 
dispositif « conseils citoyens».

− De conduire une réflexion stratégique et contextualisée en amont concernant les 
modalités d'insertion de ces futurs conseils de citoyens au sein d'un périmètre 
territorial élargi (articulation avec les conseils de quartier nouvellement créés, 
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lien avec le contrat de Ville, inscription dans les dispositifs Politique de la Ville, 
etc.) ;

− D'animer le groupe de réflexion, pour aboutir en fin de sessions au partage 
d'une première trame coproduite entre les participants permettant d'envisager la 
mise en oeuvre effective du dispositif "conseil citoyens" ;

− De conduire une réflexion stratégique et contextualisée en amont concernant les 
modalités d'insertion de ces futurs conseils citoyens au sein d'un périmètre

− D'organiser à l'échelle communale une journée spécifique d'échanges autour de 
la démocratie citoyenne  pour accompagner cette nouvelle dynamique, 
mobiliser la population autour des enjeux de participation.

− citoyenne » à l'échelle de la ville d'Aix en Provence (tables rondes etc ...)

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 
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� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.
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• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé  : à 8 000 euros

 b) Modalités de versement

Le versement sera effectué sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au 
dossier  de  demande  de  subvention,  sous  réserve  du  respect  par  l’Association  des 
obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme de 
l'action  à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)
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Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.
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La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal Administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « Planning Familial»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué, agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du….................

ci-après désignée « la Commune » ,

d’une part

et

L’Association  « PLANNING FAMILAL » dont le siège social est sis  106 
Boulevard National 13003 Marseille 
N° Siret : 78281562500085
représenté par son Président Monsieur LE BEUZE Gilles dûment habilité par décision 
du Conseil d’Administration. 
ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « Planning 
Familial », afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre 
la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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Éducation à la sexualité, droit à la contraception et à l'IVG

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Éducation à la sexualité, droit à la contraception et 
à l'IVG »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :
-Travail sur l'accès à la contraception auprès des adolescents hors cadre scolaire / 
théâtre interactif. 
-

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :
- Permettre un meilleur accès à la contraception des adolescents aixois par le biais 

du théâtre interactif :
- - Améliorer la prévention en matière de sexualité par une information sur la 

contraception adaptée, les moyens de contraception, l'IVG et le dépistage des 
IST/VIH.

- - Créer des espaces d’échanges sur les représentations autour des sexualités, de la 
santé reproductive et sexuelle, lutter contre toutes formes de violences sexuelles et 
sexistes.

En organisant des actions de théâtre forum dans et hors du cadre scolaire à destination 
d'une trentaine d'adolescents fréquentant les centres sociaux (CAMUS -AIX NORD), 
des collégiens de St Eutrope, les futurs professionnels de la Maison de Santé . Les 
thématiques abordées seront les relations filles-garçons, le VIH, la contraception, étc ...

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION
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       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances
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L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 
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La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 3 500 €

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

2 - Mise à disposition des locaux 

Un prêt de locaux est consenti par la Commune à l'Association « PLANNING 
FAMILAL » pour y accueillir son équipe de professionnels, tenir ses réunions et ses 
animations avec ses membres et partenaires.
Le local attribué est situé au BIJ, 37 boulevard Aristide Briand 13100 Aix en Provence.

Une convention spécifique de mise à disposition gratuite a été mise en place par le 
Service municipal de Gestion des Propriétés Communales. 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.
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La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions 
de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
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La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « Minothèque»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué  Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville,agissant en vertu de la 
délibération numéro…...............du Conseil municipal du….................

ci-après désignée « la Commune » ,

d’une part

et

L’Association  «Minothèque » dont le siège social est sis  Ecole Elémentaire La Mareschale 
13090 AIX EN PROVENCE .N° Siret : 37922455300014
représentée par son Président :Monsieur Stephan GARREC dûment habilité par décision du 
Conseil d’Administration. 

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association «Minothèque » , 
afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

Les livres qui relient

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public

local.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après  définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’association a pour objet social « Animations autour du livre »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met l'action 
« les livres qui relient » dont les objectifs sont les suivants :

• Lutter  contre  illettrisme  et  l'exclusion  en  permettant  l'accès  à  la  culture  par  la 
découverte et la fréquentation des livres

• Mobiliser les habitants les plus en difficultés, en particulier les enfants en risque ou en 
échec scolaire, sur l'importance de la lecture

• Démocratisation culturelle de la lecture
• Favoriser le lien social et le dialogue inter-générationnel par la mise en place de 

rencontres favorisant la médiation par les livres
• Faire découvrir aux parents que le livre est source de plaisir afin qu'ils puissent le 

partager avec leurs enfants

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser les actions suivantes:
- Accompagnement à la scolarité des enfants de l'école élémentaire Giono
- Mise en place d'une médiation entre les différentes structures de manière à faire émerger 

leurs besoins pour ensuite mettre en place des solutions adaptées
- Accueil des enfants des centres de loisirs autour d'animations centrées sur des thèmes 

choisis par les animateurs des centres de loisirs, les enfants et l’adulte relais
- Rencontre avec des professionnels du livre
- Ateliers Alpha avec l'ASTI
- Rencontre parents/enfants autour des contes 
- Ateliers bébés avec les assistantes maternelles

Le public cible de cette action est constitué d'une centaine d'enfants et parents issus de la 
nouvelle géographie de la politique de la Ville d'Aix en Provence, et en particulier du 

territoire d'Encagnane. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra  déposer  chaque  année  dans  les  délais  impartis dès  le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un 
budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux comptes, prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus,  en cas de subvention d’investissement,  la  production des factures et  des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 -  Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
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de la diffusion de documents d’information et/ou de communication  destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l'exercice  de  ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification statutaire, dans un 
délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi  2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4  du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en  subventions  à  d’autres  associations,  œuvres  ou  entreprises  sauf  lorsque  cela  est 
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre la  Collectivité  Territoriale  et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 2 000 €

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
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réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (délais à dé-
finir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du 
programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions ou 
de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard de l'intérêt 
local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il  pourra  être  créé  une  commission  mixte,  elle  sera composée  d'un  représentant  de  la 
commune, du président  de l'Association ou d'un membre de son conseil  d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant  moyennant  accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 
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1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement  grave de l'Association à l'une des obligations définies par  les  articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de la  présente  convention  relèvera  de la  compétence  du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

             Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « ECOLE DES PARENTS 
EDUCATEURS-EPE»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué, agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du….................

ci-après désignée « la Commune » ,

d’une part

et

L’Association  « École des Parents Educateurs-EPE » dont le siège social est sis  1 
Avenue Albert BAUDOUIN 13090 Aix-en-Provence.    
N° Siret :444 431 332 000 30
représentée par son président :Monsieur TISSERON  Serge  dûment habilité par 
décision du Conseil d’Administration. 

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant  la  nécessité  de formaliser  les  relations avec l'association  «  École des 
Parents Educateurs-EPE  », afin de définir les conditions du subventionnement et du 
partenariat entre la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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PARENTALITE-SCOLARITE

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public

local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Soutien à la parentalité, l'accompagnement des 
familles. »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :

-PARENTALITE-SCOLARITE

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants dans le cadre du Contrat Ville 2015 :
- proposer  un  espace  de  réflexion  commun  aux  parents sur  un  thème  afin  de 

prévenir les problématiques familiales, 
- soutenir la fonction parentale dans la période de la préadolescence et adolescence, 

favoriser le lien parents/adolescents, favoriser les relations famille/école
- permettre aux élèves de CM2 d’échanger et de partager entre jeunes sur les 

questions et craintes qu'ils peuvent avoir sur l’entrée en  6ème
En organisant des conférences -débats dans les centres sociaux, à l'école prévert à la 
sortie de l'école , en organisant des rencontres théâtralisées d'échanges entre les parents 
et enfants, écoles du jas de bouffan et d'encagnane

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION
       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances
L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville
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Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :  2000  euros 

 b) Modalités de versement
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La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 

5



de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N° 2014-505
 

 L’ASSOCIATION «  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 
LA GRANDE BASTIDE  »

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  «  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA GRANDE BASTIDE  » dont 
le siège social est sis : avenue de la square, Val St André, 13100 Aix-en-Provence. 
N° Siret : 782 689 806 00019

ci-après désignée «l’Association », représentée par son Président : Monsieur DUNAN Jean-
Claude dûment habilité par décision du Conseil d’Administration du 07 juin 2012.

d’autre part

PREAMBULE

Une  convention  pluri-annuelle  d'objectifs a  été  approuvée  par  le  Conseil  Municipal  en 
séance  du  16  décembre  2014.  Celle-ci  définit  les  missions  générales  proposées  par 
«l’Association »  et acceptées par la ville qui fixe le montant annuel de sa subvention de 
fonctionnement de 63 277 € ainsi que ses modalités de versement.

Article I :

Dans le cadre du Contrat de Ville 2015, l'association met en place une action en direction 
des  habitants  des  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  Ville  (Jas  de  Bouffan, 
Encagnane, Corsy, Beisson)

L’Association , met en place le projet   « LES ACTIONS CITOYENNES BÉNÉVOLES 
(ACB) ».
Les objectifs sont les suivants :

• Déploiement de 15 actions de chantier qui concerneront 90 jeunes de 16 à 25 ans 



principalement issus des territoires prioritaires de la politique de la Ville.
• Les chantiers concernent la possibilité pour des jeunes de faire un chantier pour une 

contribution d'un montant de 250€ à une action de formation pour les majeurs et une 
actions collective pour les mineurs.

• l’Association :  CENTRE  SOCIAL  ET  CULTUREL  LA  GRANDE  BASTIDE» 
accompagne les structures qui souhaitent développer les  chantiers avec les jeunes 
d'un point de vue administratif et sur la définition du projet.

• Les  structures  fournissent  l'encadrement,  l’Association :  CENTRE  SOCIAL  ET 
CULTUREL LA GRANDE BASTIDE» vérifie la conformité du projet aux objectifs 
tels que définis avec la Ville.

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de 12 
000€

Article II     :  

Le versement de la subvention de 12 000€  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Par ailleurs cette association a déjà fait l'objet d'une attribution de subvention au titre de la 
participation de la Ville au fonctionnement des centres sociaux.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 75 277 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant     Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « Union Régionale BGE Grand Sud»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant  en  vertu  de  la  délibération  numéro…...............du  Conseil  municipal 
du….................

ci-après désignée « la Commune » ,

d’une part

et

L’Association  «Union Régionale BGE Grand Sud » dont le siège social est sis  7 
rue Gaston de Flotte 13012 MARSEILLE
N° Siret : 37937002600039
représentée par :Monsieur  BONNET LAURENT son Président dûment habilité par 
décision du Conseil d’Administration.

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant  la  nécessité  de  formaliser  les  relations  avec  l'association  « Union 
Régionale BGE Grand Sud » , afin de définir les conditions du subventionnement et 
du partenariat entre la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,
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Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public

local.
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  « de  consolider  et  de  développer  l’action  des 
boutiques de gestion et des membres associés adhérents. A cette fin, elle mènera un 
certain nombre d'actions tels qu'animation, étude, promotion, formation, ouverture de 
lieux d'accueil et toutes autres opérations nécessaires à son objet. »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
l'action « Organisation du Concours Talents des Cités» dont les objectifs sont  les 
suivants :

• Valoriser les entrepreneurs des quartiers prioritaires
• Favoriser la cohésion sociale par l'insertion sociale et la création d'emplois
• Informer  et  sensibiliser  les  acteurs  de  l'insertion et  habitants  des  quartiers 

prioritaires d'Aix à l'entrepreneuriat
• Créer et pérenniser des activités et emplois dans les quartiers prioritaires de la 

Ville d'Aix en Provence

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser les actions suivantes:
- Organisation du concours régional Talent des Cités (concours d'aide à la création 

d'entreprise des quartiers prioritaires) co organisé par la BGE et la Caisse des 
Dépôts et Consignations

- Actions de sensibilisation en amont dans les quartiers (habitants et équipements de 
proximité)

Le public cible de cette action est le public créateur d'entreprise issu de la nouvelle 
géographie prioritaire d'Aix en Provence.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

a) Détermination du montant
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La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 2 000 €

b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2 - Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.
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ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
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    Pour l’Association 
Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            MADAME Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «AIDE A LA REPRISE DES ETUDES
ET A LA FORMATION PERSONNELLE

(AREFP)  »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 

d’une part

ci-après désignée « la Commune » ,

d’une part

et

L’Association « AIDE A LA REPRISE DES ETUDES ET A LA FORMATION 
PERSONNELLE (AREFP) » dont le siège social est sis : 51, rue Célony 13 100 Aix 
en Provence
N° Siret : 35180686400036

ci-après désignée  « l’Association », représentée par Madame MORAZZANI Sandrine, 
présidente, dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration du 

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,
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Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « AIDE A LA 
REPRISE DES ETUDES ET A LA FORMATION PERSONNELLE (A REFP) » , 
afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant les projets initiés et conçu par l'association à savoir :

Accueil des adolescents et de leurs famille en situation d'exclusion temporaire ou 
d'absentéisme lourd

Persévérance scolaire

Accompagnement des enfants et adolescents à la maîtrise de leur parcours sco-
laire et soutien aux famille au Château de l'Horloge.

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  permettre aux jeunes en situation d'échec 
scolaire et aux adultes demandeurs d'emploi rencontrant des difficultés 
d'insertion sociale et professionnelle de reprendre un processus personnalisé de 
formation en vue d'une qualification professionnelle »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :

1/ Accueil des adolescents et de leurs famille en situation d'exclusion temporaire 
ou d'absentéisme lourd (Collèges de la Ville).

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :

• Accueil et accompagnement des adolescents faisant l'objet de mesures 
d'exclusion temporaire : rencontre avec l'équipe éducative et les familles, 
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accueil dans le cadre d'une convention quadripartite (jeune, famille, 
établissement, association), travail sur la faute et la sanction.

• Action conjointe de sensibilisation pour les parents visant à améliorer la 
cohérence entre la vie scolaire et la vie familiale, orientation des familles vers 
des structures institutionnelles et associatives répondant à leurs besoins 
particuliers.

• Renforcement de l'action dans les quartiers prioritaires, un suivi régulier des 
familles est indispensable, pour entretenir la motivation, s, aider la famille dans 
sa communication avec les instances sociales et éducatives

• Des entretiens de "médiation" au sein de l'établissement avec l'équipe éducative 
peuvent également avoir lieu.

2/Persévérance scolaire

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :

•  Mise en place de modules de re-mobilisation scolaire en temps aménagé avec 
les établissements scolaires et en temps extrascolaire (mercredi et vacances 
scolaires),

• - Travail sur le projet professionnel et personnel du jeune orienté par les chefs 
d'établissement : découverte des métiers, aide à l'orientation, accompagnement 
du jeune dans sa recherche de stages en entreprise...

• - Remise à niveau dans les domaines tels que les mathématiques, le français, les 
langues selon les besoins et attentes repérés par les enseignants : mise en place 
d'une convention, de fiches de liaison...

Et ce afin d'agir le plus en amont possible de la rupture scolaire, mettre en place une 
réponse adaptée à chaque situation, et définir un parcours éducatif en lien avec les 
enseignants du jeune. L’action cible une cinquantaine d'enfant et jeunes.

3/Maîtrise des parcours scolaires et soutien aux familles au château de l'horloge

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :
-Aide à la scolarité pour une cinquantaine d'enfants et adolescents de 6 à 18 ans
-Soutien méthodologique et remise à niveau pour les adolescents
-Animation d'un espace parent : ateliers d'alphabétisation, d'échange de savoirs...
En accueillant et aidant les enfants et adolescents dans leur parcours scolaire, en 
soutenant les parents dans leur fonction parentale, en créant des espaces d’échanges 
pour les parents.
Descriptif de l'action : Mise en place d'un accompagnement personnalisé à la réussite 
scolaire : aide aux devoirs, remise à niveau en mathématiques, français, langues...
Mise en place d'un espace de discutions  parents-enfants-animateurs animé par une 
psychologue

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus 
liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention
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a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

a) Détermination du montant

Les montants  de ces concours financiers sont fixés à :

- 4 500 euros affectés à l'accueil des adolescents et de leurs famille en situation 
d'exclusion temporaire ou d'absentéisme lourd

- 3 500  euros affectée à un projet spécifique Persévérance scolaire

- 3 500 euros affectée à un projet spécifique Maîtrise des parcours et soutien aux 
familles

 b) Modalités de versement

Les subventions seront versées en une seule fois. Les versements seront effectués sur 
le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

 ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)
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Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.
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La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En 
cas de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

La Présidente
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « AITE »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS –  MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué………,agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil 
municipal du….................
ci-après désignée « la Commune » ,
d’une part

et

L’Association  «  Assistance et soutien administratif aux étrangers ou personnes 
d'origines étrangères résidant à Aix en Provence et dans le pays d'Aix- AITE » dont le 
siège social est sis Campagne Roure, Quartier du Jas de Bouffan, Place Albert 
LAFOREST, BP 10518.                        

N° Siret : 31642099100044

Ci-après désignée « AITE », représentée par : Madame Claudie HUBERT dûment 
habilitée par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir Assistance et soutien 
administratif aux étrangers et personnes d'origines étrangères résidant à Aix en 
Provence et dans le pays d'Aix »
Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public 
local.

1



Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d’Aix en 
Provence en matière de renforcement de la politique de proximité et de politique de la 
Ville dans lesquels s'inscrit ce projet.
Considérant que la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et son décret d’application 
n°2001-495 du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques disposent que l’autorité administrative qui attribue une 
subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000€  doit conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Faciliter l’accès aux droits des étrangers et 
personnes d’origines étrangères en les informant, en les conseillant et en les aidant à 
accomplir les formalités qu’ils n’arrivent pas à faire par eux-même en raison de leur 
statut ou de leur insuffisante connaissance des mécanismes administratifs ».

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre le projet Assistance et soutien administratif aux étrangers et personnes 
d'origines étrangères résidant à Aix en Provence et dans le pays d'Aix »

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de cette action les 
objectifs suivants :

-  Mise en place d'un accueil journalier d'information et d'accompagnement
- - Aide pour l'accès effectif aux droits (  renseignements, lettres de requêtes, prises 

de rendez-vous... ) 
- - Aide pour la constitution de dossiers administratifs

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier).

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus 
liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention
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a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant de ce concours financier est fixé à 5 000€.

 b) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence sera créditée au compte de l'Association 
suivant les procédures comptables en vigueur et les modalités suivantes :

2 - Mise à disposition des locaux 

Un prêt de locaux a été consenti par la Commune à l'Association«  Assistance et 
soutien administratif aux étrangers ou personnes d'origine étrangère résidant à 
Aix en Provence et dans le pays d'Aix-AITE » pour y installer son siège, y accueillir 
son équipe de professionnels, y tenir ses réunions et animations avec ses membres et 
partenaires.
Les locaux attribués sont  Campagne Roure, Quartier du Jas de Bouffan, Place Albert 
LAFOREST

Une convention spécifique de mise à disposition a été mise en place par le Service mu-
nicipal de Gestion des Propriétés Communales. 
La valeur locative sera communiquée chaque année par le service compétent et devra 
également figurer dans les comptes de l'Association.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.
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La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions 
de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année  2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement.

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
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manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention.

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

La Présidente
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « ASSOCIATION DES CITES 
DU SECOURS CATHOLIQUE»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS –  MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué,agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du
ci-après désignée « la Commune »
d’une part

et

L’Association  « Association des Cités Secours catholique » dont le siège social est 
sis   72 rue Orfia 75020 PARIS  
N° Siret : 35330523800175
ci-après désignée  l ’ « Association DES CITES DU  SECOURS CATHOLIQUE », 
représenté par Monsieur  Jean-Louis LOIRAT Président de la délégation des cités du 
Secours Catholique dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

ci-après désignée  « l ’Association »
d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « l ’Association 
DES CITES DU   SECOURS CATHOLIQUE » ,  afin de définir les conditions du 
subventionnement  et  du  partenariat  entre  la  Ville  et  la  Structure  et  de  garantir 
l'exigence de transparence,
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Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

Sortie de bidonville et accompagnement de 12 familles dans leur parcours 
d’insertion.

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.

 
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « de participer aux actions de recherche sur la 
pauvreté, les handicaps et de formation pour l'insertion, l'autonomie et la réhabilitation 
des plus démunis  »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :

-Sortie Bidonville et accompagnement de 12 familles dans leur parcours d'insertion

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :
- permettre aux familles de vivre dans des conditions dignes et renforcer leurs 

capacités à s'intégrer socialement
En permettant l'entrée en logement diffus pour 12 familles, avec la mise en place d'un 
accompagnement social personnalisé des familles vers l’insertion sociale et 
professionnelle.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

² La Ville s'engage dans le cadre du Contrat  Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention
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a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à : 10 000 €

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

2 - Mise à disposition des locaux NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.
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ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
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Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N°2015- 106       DU 31/03/2015
 

«   ATMF  »

Association des Travailleurs Maghrébins de France

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  «ATMF » dont le siège social est sis  27, rue Félibre Gault, 13100 Aix en 
Provence
N° Siret : 33153100400017
ci-après dénommée «Association des Travailleurs Maghrébins de France » , représentée par 
son président  Monsieur EL DRISSI Abdennaceur, en exercice habilité par le Conseil 
d’Administration.

d'autre part 

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle d'objectifs  N° 2015-106        a été approuvée par le Conseil 
Municipal en séance du 31/03/2015. Celle-ci définit  les missions générales proposées par 
l'association   et  acceptées  par  la  ville  qui  fixe  le  montant  annuel  de  sa  subvention  de 
fonctionnement ainsi que ses modalités de versement.
Dans le cadre du Contrat  de ville,  l'association met en place un projet  en direction des  
habitants du quartier prioritaire du Jas de Bouffan.

Article I :

1 / L’Association  «ATMF», met en place le projet «Action Éducative Enfants / Jeunes».

Les objectifs sont les suivants :

- Contribuer à la réussite éducative et scolaire des enfants et jeunes qui ne bénéficient pas 



d'un environnement favorable, par la mise en place d'ateliers et actions adaptés.
- Mise en place d'ateliers et activités adaptés pour parents et familles. 

– Renforcer le savoir de base, méthodologie, élargissement des acquis,
– Améliorer  l'autonomie  des  familles  par  la  maîtrise  de  la  langue  française  et  la 

connaissance de l’environnement socioculturel, permettant d'inscrire les enfants dans 
une dynamique de réussite éducative et scolaire.

– Renforcer le partenariat avec les établissements scolaires

Les actions attendues :

Enfants et ados
Séances de théâtre parents / enfants avec compagnie des 4 dauphins, mercredi de 18 à 19h. 
Orientation, sensibilisation à la prévention, santé et citoyenneté
Activités ludiques, éveil et épanouissement
Atelier d'écriture et lecture, informatique 
Danse contemporaine (chorégraphie) 

Espace parents
Réunions d'échanges liés à l'éducation (égalité fille – garçons, citoyenneté – absentéismes – 
relation parents et enfants.

2/ L’Association  «ATMF» met en place le projet « Promotion de la Citoyenneté – Accès 
aux droits».

Les objectifs sont les suivants :

- Contribuer à l’amélioration de la vie des habitants du quartier
- Aider les personnes en difficultés à communiquer en français, favoriser l'accès à l'emploi
- Encourager le public à une participation et engagement citoyen – favoriser l'accès aux 
droits
- Aider les femmes et jeunes filles à sortir de l'isolement et enfermement, développer la 
confiance en elles et de l'estime de soi. 
- Contribuer à une prise de conscience des besoins, à l'autonomie et aux soins
- Renforcer le lien social des familles du quartier
- Améliorer les relations de voisinages et inter-quartiers

Les actions attendues :

- Permanences sociales au centre d'activité le Pollux
- Insertion sociale et professionnelle, cours de français, informatique Ateliers de cours de 
français pour le public adulte
- Ateliers informatique
- Ateliers de culture générale
- Espace femmes familles et jeunes filles pour les jeunes filles de 18 à 26 ans (thèmes : 
émancipation et engagement citoyen, participation active à la vie de l'association) et pour les 
femmes  de  plus  de  26  ans  (thèmes :  initiation  à  la  philosophie,  travaux  manuels  de 
créativité, ateliers cuisine, sorties ponctuelles culturelles)



La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de : 

- 2000 euros pour l'action 'Actions Éducatives'
- 3000 euros pour l'action Promotion de la Citoyenneté 

Article II     :  

Le versement de la subvention de 5 000 € s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Par ailleurs cette association a déjà fait l'objet d'une attribution de subvention au titre de la 
délégation Jeunesse de 10 500 € .

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 5 000 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou par délégation l'élue délégué                                 Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



AVENANT N° 9

«   ASSOCIATION DE GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS »

À LA  CONVENTION PLURI-ANNUELLE 2013 -2015
Adoptée par délibération du 28 janvier 2013  N° 2013.58

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L'  ASSOCIATION DE  GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS  située  rue  des 
vignes – Cité Corsy –  13090 AIX EN PROVENCE, 
N° SIRET : 38193762200011
Représentée par son Président en exercice Monsieur MAVAKALA Gustave, dûment habilité 
par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat (2013-2015) a été adoptée par délibération du 
28  janvier  2013  N°  2013.58.  Celle-ci  définit  les  missions  générales  proposées  par 
l’Association du GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS et acceptées par la Ville et 
fixe le montant annuel de sa subvention de fonctionnement à 43 000 € et ses modalités de 
versement.
Dans le cadre du Contrat ville 2015, l'association met en place 7 actions en direction des 
habitants du quartier prioritaire de Corsy.

Article I :

L’Association   «ASSOCIATION DE GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS  » , 
met en place 7 projets

1/  « En avant la famille ».

Les objectifs suivants :
• Soutenir les parents dans l'exercice de leur fonction parentale
• Renforcer l'autorité parentale au sein de la cellule familiale
• Accompagner les parents dans leur rôle éducatif
• Favoriser l'accès aux loisirs et à la culture pour tous
• Promouvoir  une  bonne  hygiène  alimentaire  et  la  pratique  d'une  activité  sportive 



régulière 
Description de l'action     :

• Création d'un groupe de parole autour des thématiques liées à la parentalité et à 
l'éducation

• Ateliers hebdomadaires : gym, relaxation dynamique, cuisine...
• Groupes de sensibilisation à la culture 
• Permanences administratives

Public cible de l'action : 40 familles issues du quartier de Corsy

2/ « Extension du Centre ».

Les objectifs suivants :
• Favoriser la cohésion sociale et le lien intergénérationnel
• Lutter contre l'isolement
• Permettre l'accès aux loisirs et à la culture 

Description de l'action     :  
• Programmation d'animations exceptionnelles durant les week end 1 fois par mois
• Mise à disposition de la salle auprès du tissu associatif pour enrichir la 

programmation à condition que les activités soient en adéquation avec le projet 
associatif de Camus

Public cible de l'action : 300 à 600 personnes

3/ « Fêtes du lien ».

Les objectifs suivants :
• Encourager le mieux vivre ensemble
• Lutter contre l'isolement et favoriser la création de lien social
• Participer à l'animation de la vie locale
• Impulser une dynamique participative en direction des familles
• Permettre l'accès aux loisirs, à la pratique sportive et à la culture pour les familles les 

plus précaires
Description de l'action     :  

• Fête des voisins : 1 journée d'animation
• Fête du sport : 1 journée d'animation
• Fête des cultures urbaines : 1 journée d'animation
• Fête du lien et de la mixité : 2 journées d'animation

Public cible : 150 à 300 personnes par manifestation et les différents secteurs seront 
impliqués, en amont, dans l'organisation de ces manifestations.

4/ « Mémoire de quartier ».

Les objectifs suivants :
• Favoriser le vivre ensemble
• Encourager les démarches citoyennes
• Susciter la participation des habitants dans des projets retraçant la transformation 

urbaine de Corsy
• Proposer des espaces d'expression, d'échanges et de concertation

Description de l'action     :  
• Mise en œuvre d'un atelier multimédia destiné à former des jeunes à la réalisation de 



films, photos, reportages 25 séances de 2h les vendredis soir
• Réalisation d'un support numérique sur le thème « comment les habitants vivent la 

rénovation de corsy »
• Réalisation de supports vidéo/photos sur les temps forts d'animation de camus durant 

l'année, ces supports sont destinés à valoriser l'atelier multimédia-4 supports pendant 
l'année

Public cible : 10 à 15 jeunes de 15 à 25 ans principalement issus du territoire de Corsy 

5/ « Avenir pour tous ».

Les objectifs suivants :
• Participer à la prévention de la délinquance des jeunes majeurs sur le territoire
• Développer des actions citoyennes, participatives et de remobilisation
• Participer à l'apaisement du climat social et à la tranquillité de l'espace public y 

compris den lien avec les chantiers ANRU en proposant aux jeunes une prise en 
charge et un accompagnement personnalisé vers un dispositif d’insertion.

• Engager une dynamique d'insertion sociale et professionnelle en direction d'un public 
ciblé éloigné de l'emploi

Description de l'action     :  
• Mise en place d'outils permettant d'accompagner les jeunes en suscitant leur intérêt 

mais aussi en les accompagnant en fonction de leurs besoins
• Mise en place d'un parcours individuel vers l'insertion : bilan professionnel, projet 

initial et parcours personnalisé
• Mise en œuvre d'actions citoyennes sous forme de chantiers jeunes
• Mise en œuvre de forum interactifs

Public cible : 10 à 15 jeunes oisifs de 18-25 ans issus du territoire de Corsy.

6/ « Dynamique Jeunesse ».

Les objectifs suivants :

• Favoriser l'épanouissement des publics par la pratique d'activités culturelle, 
artistiques, sportives et de loisir

• Prévenir la délinquance auprès des publics les plus en difficulté 
• Favoriser la mixité sous toute ses formes au sein des actions mises en œuvre
• Développer des actions destinées à promouvoir les initiatives citoyennes et le vivre 

ensemble.
Description de l'action     :  

• Rencontres thématiques le mercredi qui permettent d'aborder la citoyenneté, de 
rencontrer des professionnels et de développer des projets avec les jeunes en lien 
avec la prévention 

• Animations de proximité le mercredi pour  créer un contact avec les jeunes ne 
fréquentant pas le centre

• Ateliers d'initiation aux sports de contact en soirée et le week end
• Développement de chantiers citoyens bénévoles
• 4 animateurs dont un BPJEPS et un en formation BPJEP en contrat d'avenir. 2 autres 

BAFA
Public cible : 60 jeunes de 12 à 25 ans principalement issus du quartier de Corsy



7/ « Réussite éducative».
Les objectifs suivants :

• Encourager la persévérance scolaire
• Prévenir le décrochage scolaire
• Accompagner les parents dans leur rôle éducatif par un soutien à la fonction 

parentale
• Renforcer les liens entre les familles et l'école

Description de l'action :
• Ateliers de réussite éducative tous les soirs de 17h à 19h sauf les mercredis et les 

vacances scolaires
• Rencontre Parent Thématique Ecole : 6 à 8 réunions durant l'année sur des 

thématiques liées à la scolarité des enfants afin d'impliquer les parents
• Semaine Préparons la rentrée  avant la reprise scolaire de septembre pour des CM2- 

6ème afin de préparer le passage en 6eme
Public cible:Accompagnement de 30 élèves issus du territoire de Corsy (15 primaires et 15 
collégiens).

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de :

• 4000 euros pour l'action en avant la famille
• 5000 euros pour l'action extension du centre
• 3000 euros pour l'action fêtes du lien
• 2500 euros pour l'action mémoire de quartier
• 1000 euros pour l'action avenir pour tous
• 4000 euros pour l’action dynamique jeunesse
• 3000 euros pour l'action réussite éducative

Article II     :  

Le versement de la subvention de 22 500 € s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Par ailleurs cette association a déjà fait l'objet d'une attribution de subvention au titre du 
fonctionnement.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 65 500 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014



Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « ENSEMBLE POUR LES JEUNES DU 13»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS,agissant en vertu de la délibération 
numéro…...............du Conseil municipal du….................
ci-après désignée  « la Ville d'Aix en Provence »,
d’une part

et

L’Association   «Ensemble pour les jeunes du 13   » dont le siège social est sis  Les 
tritons 3 clos Gabriel 13090 Aix en Provence N° Siret :49170296500022
représentée par son Président : Monsieur Régis CALCAR dûment habilité par décision 
du Conseil d’Administration.

ci-après désignée « l'Association »,

d'autre part 

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-EN-
PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « Ensemble pour 
les jeune du 13  », afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat 
entre la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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Activité sportive dans les quartiers prioritaires , Animations sportives de proximité et 
actions jeunesse. 

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de ville, l’association met 
en œuvre l' action à savoir :

- Animations sportives de proximité et actions jeunesse 

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :
- Animation sportive en pied d'immeuble puis vers un site de proximité 
- insertion des jeunes par le sport en l’occurrence le basket ball 
- amener des valeurs de respect des règles et travail en équipe sur des projets
- sortir du cadre animation sportive pour faire des journées jeunesse pour sortir du 

quartier
- Participer à l'animation des pôles sport et jeunesse
- favoriser la prise en charge des jeunes pendant les vacances scolaires

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier).

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait  jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L’Association s'engage à  procéder  à toutes  les  démarches  visant la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant
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La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 4 500 €

b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créée une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION
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La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
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    Pour l’Association 
Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue déléguée
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «LA FABRIKS»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint  délégué  à  la  Politique  de  la  Ville,agissant  en  vertu  de  la  délibération 
numéro…...............du Conseil municipal du….................
d’une part

et

L’Association  «LA FABRIKS »  dont le siège social est sis  19 Quai de Rive Neuve 
13007 Marseille
N° Siret : 395 05995 9000 19
ci-après  désignée «l’Association »,  représenté par  son Président  Monsieur LIEVAU 
Alain, dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.
 
d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « LA FABRIKS 
 », afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et 
la Structure et de garantir l'exigence de transparence,
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

SUP DE SUB
Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public
local.

 
Il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
fini, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

Les  objectifs  de  l'association  sont  l’épanouissement  des  capacités  de  création 
individuelles et collectives, l’approfondissement de la culture générale, la maîtrise de 
l’organisation d’événements publics à caractère culturel, apprendre à s’associer et à 
agir en groupe, apprendre à créer une entreprise.

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre une action à savoir :

Action de formation  culturelle (art, sciences humaines, sport, entreprises) pour les 
jeunes adultes habitantes et habitants des quartiers de grands ensembles.

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

- Sup de Sub est un programme de formations et d’appui à l’initiative culturelle et 
sociale et d’incitation à la création d’entreprise conçu pour de jeunes adultes (18-
24 ans) des quartiers des grands ensembles

- Pratique de disciplines artistiques et corporelles, initiation aux sciences humaines 
et  sociales,  formation  et  appui  à  l’entrepreneuriat  (avec  l'appui  des 
Entrepreneuriales  Paca  et  de  l'École  des  Mines  à  Gardanne),  préparation  et 
tournages de films de fiction sur le thème de la socialité, appui à la création et à 
l’organisation d’événement culturel

- En  préparation  depuis  2014  :  la  création  par  les  participants  eux-mêmes  d'un 
événement culturel, à la Fondation Vasarely, pour le quartier du Bois de l’Aune, 
Aix-en-Provence et sa région (septembre 2015)

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
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L’Association  devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs  comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait  jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
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Elle  devra  justifier  de la  validité  des contrats  d’assurance dans  le  délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville. 
Aucune autre subvention ne sera versée par la  Ville  pour les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder  à toutes  les  démarches  visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus 
liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention
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La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 5 000 €

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions 
de  suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION
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La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l'année 2015, soit jusqu'au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

6/8



     Pour l’Association 
Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « Planning Familial»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS –  MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué, agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du….................
ci-après désignée « la Commune » ,
d’une part

et

L’Association  « PLANNING FAMILAL » dont le siège social est sis  106 
Boulevard National 13003 Marseille 
N° Siret : 78281562500085
représentée par son Président Monsieur LE BEUZE Gilles dûment habilité par 
décision du Conseil d’Administration. 
ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « Planning 
Familial », afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre 
la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :
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Éducation à la sexualité, droit à la contraception et à l'IVG

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Éducation à la sexualité, droit à la contraception et 
à l'IVG »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir :
-Travail sur l'accès à la contraception auprès des adolescents hors cadre scolaire / 
théâtre interactif. 
-

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :
- Permettre un meilleur accès à la contraception des adolescents aixois par le biais 

du théâtre interactif :
- - Améliorer la prévention en matière de sexualité par une information sur la 

contraception adaptée, les moyens de contraception, l'IVG et le dépistage des 
IST/VIH.

- - Créer des espaces d’échanges sur les représentations autour des sexualités, de la 
santé reproductive et sexuelle, lutter contre toutes formes de violences sexuelles et 
sexistes.

En organisant des actions de théâtre forum dans et hors du cadre scolaire à destination 
d'une trentaine d'adolescents fréquentant les centres sociaux (CAMUS -AIX NORD), 
des collégiens de St Eutrope, les futurs professionnels de la Maison de Santé . Les 
thématiques abordées seront les relations filles-garçons, le VIH, la contraception, étc ...

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION
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       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances
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L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

4



La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   : 3 500 €

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

2 - Mise à disposition des locaux 

Un prêt de locaux est consenti par la Commune à l'Association « PLANNING 
FAMILAL » pour y accueillir son équipe de professionnels, tenir ses réunions et ses 
animations avec ses membres et partenaires.
Le local attribué est situé au BIJ, 37 boulevard Aristide Briand 13100 Aix en Provence.

Une convention spécifique de mise à disposition gratuite a été mise en place par le 
Service municipal de Gestion des Propriétés Communales. 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.
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La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions 
de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
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La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 3

À LA  CONVENTION PLURI - ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N°2013-43 DU 28/01/2013
 

«   L’ASSOCIATION LA VARIANTE »

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  «  LA VARIANTE  » dont le siège social est sis  Le Ligoures, place Romée 
de Villeneuve 13090 Aix en Provence
N° Siret : 392 249 132 00029
ci-après désignée « l'Association  », représentée par sa Présidente Madame Monique BART 
dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration. 

d’autre part

PREAMBULE

Une  convention  pluriannuelle  d'objectifs  N°2013-43  a  été  approuvée  par  le  Conseil 
Municipal en séance du 28/01/2013. Celle-ci définit les missions générales proposées par le 
et acceptées par la ville qui fixe le montant annuel de sa subvention de fonctionnement ainsi 
que ses modalités de versement.

Article I :
Dans le cadre du Contrat de ville, l'association met en place un projet en direction des 
habitants du quartier prioritaire du Jas de Bouffan.

L’Association  « La Variante  » , met en place le projet « Théâtre jeunes ».
Les objectifs suivants :

• Projet théâtre jeunes aux Amandiers du Jas
• Activité ludique culturelle et valorisante
• Les spectacles se dérouleront au mois de juin



La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de 1 500 €

Article II     :  

Le versement de la subvention de  1 500 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Par ailleurs cette association a déjà fait l'objet d'une attribution de subvention  de
8 000 € par la Direction de la Culture .

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 1 500 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant   La Présidente
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



AVENANT N° 9

À LA  CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N°2013-43
 

«   L’ASSOCIATION CENTRE INTERNATIONAL DES ARTS ET CULTURE 
URBAINE »

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’association dénommée « Centre International des Arts et Cultures Urbaines - CIACU », 
dont le siège social est situé 37 boulevard Aristide Briand, 13100 Aix en Provence.
Numéro SIRET :  47957362800035 

Ci-après dénommée « Centre International des Arts et Culture urbaine - CIACU », 
représentée par son président Monsieur Luc DELEUZE en exercice, dûment habilité par le 
Conseil d'Administration.

d'autre part 

PREAMBULE

Une  convention  pluri-annuelle  d'objectifs   N°  2013-43  a  été  approuvée  par  le  Conseil 
Municipal en séance du 28 janvier 2013.Celle-ci définit  les missions générales proposées 
par le Centre International des Arts et Culture Urbaine et acceptées par la ville qui fixe 
le montant annuel de sa subvention de fonctionnement ainsi que ses modalités de versement.

Article I :

Dans le cadre du Contrat de ville de 2015 , l’association  «  Centre International des Arts 
et Culture Urbaine » , met en place le projet « Entraînements Libres » sur le quartier 
prioritaire du Jas de Bouffan.
Les objectifs sont les suivants :

• Favoriser et accompagner les pratiques artistiques, culturelles et sportives, amateurs 
et professionnelles pour le public (13/18 ans) pendant le temps péri ou extra-scolaire 
et les week-end.

• Proposer des temps d'animations en direction du public jeune sur le quartier du Jas de 



Bouffan

• Séances de répétitions et d’entraînements en accès libre et gratuit, ouverts à tout 
public (filles et garçons)  les week-ends de 18 à 22h00 au château de l’horloge. 
Affichages, presse, structures, bouche à oreille

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de 6 000 €

Article II     :  

Le versement de la subvention de 6 000 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 6 000 € .

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluri- annuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du 20 avril 2015  N°
 

«   L’ASSOCIATION UNIS CITE MEDITERRANEE »

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  «  UNIS CITE MEDITERRANEE » dont le siège social est sis 10 place 
Sébastopol 13004 Marseille 
N° Siret : 44018433100054
ci-après désignée « Unis Cité», représentée par : Monsieur  MICHEL-BECHET Bernard 
dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

ci-après désignée « l'Association »,

d'autre part 

PREAMBULE

Une convention annuelle d'objectifs  N°          a été approuvée par le Conseil Municipal en 
séance du 20 avril 2015 Celle-ci définit les missions générales proposées par le Maire et 
acceptées par la ville qui fixe le montant annuel de sa subvention de fonctionnement ainsi 
que ses modalités de versement.

Article I :

Dans le cadre du contrat de ville, l'association  « Unis Cité  » , met en place le projet 
«d'accompagnement renforcé de jeunes de 16 à 25 ans dans un parcours de volontariat  et 
réalisation de deux programmes d'utilité sociale : les vitaminés et les inter généreux».

Les objectifs sont les suivants :

Mobiliser et accompagner 48 jeunes de 16 à 25 ans, issus des quartiers prioritaires, aux 



parcours différents dans une étape de volontariat afin de mener en équipe des missions 
d'intérêt général pendant 8 mois.
Leur proposer un accompagnement renforcé dans l'élaboration d'un projet d'avenir, une 
formation civique et citoyenne.
Parmi les missions développées, le projet « vitaminés » a pour objet de lutter contre l'obésité 
chez les enfants de 6 à 11 ans dans les quartiers prioritaires et « les inter généreux »,de lutter 
contre l'isolement des personnes âgées.

Descriptif des missions : 

Vitaminés     :  

- Interventions dans les écoles pendant les temps de cantine et de goûter sous la forme de 
jeux ou d'activités manuelles pour faire prendre conscience de la nécessité de bien se 
nourrir : diversité alimentaire, connaissance des fruits et légumes, création et diffusion de 
recettes originales…
- Établissement d'un dialogue avec les enfants sur les habitudes alimentaires et leurs 
préférences en matière de goût. Établir une comparaison avec une alimentation « idéale »
- Travail sur les différents sens
- Introduction de quelques notions de saisonnalité
- Sensibilisation sur les méfaits des boissons sucrées
- En relation avec les centres sociaux, favoriser l'activité physique des enfants
- Découverte de nouvelles activités sportives en lien avec un type d'alimentation
- Sensibiliser les parents à l'intérêt de la pratique du sport.

Inter Généreux     :  

- Tremplin : contribuer à la sensibilisation sur les conduites à risque et la santé de manière 
générale
- Prévention routière : participer à la sensibilisation de publics enfants et jeunes, en relation 
avec la police sur les dangers liés à la consommation d'alcool
- Anonymal : participer au projet Jas inter générationnel pour la présentation d'un rendu 
(vidéos et autres) pour les 40 ans du Jas
- Inter générationnel : visites de convivialité
- EFS : participer à la promotion du don du sang auprès d'un public large et plus 
spécifiquement d'un « public à sang rare » (communautés nord-africaines)
- AREFP : participer aux ateliers musique, découverte des métiers et réalisation d'un 
reportage sur la réalisation d'un spectacle pour les 30 ans de l'AREFP
- CCAS Bastide du Figuier : développer le lien intergénérationnel et participer à des 
animations cinéma, lecture, pâtisserie et activités manuelles + recueil récits de vie
- CCAS Sans Soucis : développer le lien intergénérationnel et favoriser le bien-être et le 
bien vivre des PA en proposant des ateliers (informatique, bien-être, sorties culturelles) + 
édition d'un journal trimestriel
- CCAS Service Animation : développer le lien intergénérationnel en participant à des 
randonnées / sorties nature + atelier peinture + recueil de récits de vie + café philo

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de 10 000€

Article II     :  

Le versement de la subvention de  s’effectuera en une seule fois, après dépôt du dossier 



complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal ainsi que la 
signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 52 806 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention annuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou, par délégation et en vertu de l'arrêté                  Le Président
N° A.2014-502 du 15 mai 2014, L'élue déléguée
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

 POLE EMPLOI

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
 représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil municipal 
du….................
ci-après désignée « la Commune » ,
d’une part

et

«  PÔLE EMPLOI PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR » dont le siège social est 
sis : Direction régionale Paca, 1 boulevard Pebre,13417 Marseille Cedex 08. 
N° Siret   : 130 0005 481 00010. 
représenté par : Monsieur Philippe BEL Directeur régional dûment habilité
D'autre part 

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec le «  PÔLE EMPLOI 
PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR » , afin de définir les conditions du 
subventionnement et du partenariat entre la Ville et la Structure et de garantir 
l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par la structure à savoir :
Club Ambition Zus
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Considérant que le programme d'actions ci-après proposé  présente un intérêt public 
local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, le Pôle emploi s'engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à ses missions qui 
présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, du projet de Pole Emploi , ci-après défini, 
conforme à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE LA STRUCTURE ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

Le Pole Emploi met en œuvre l'action « Club Ambition Zus» dont les objectifs sont les 
suivants :

• Favoriser le placement durable des demandeurs d'emploi de moins de 26 ans et 
de moins de 30 ans issus des quartiers prioritaires  d'Aix en Provence

Par la présente convention et dans le cadre du Contrat de Ville, elle s’engage à réaliser 
au travers les actions suivantes:
- Suivi intensif de recherche d'emploi de type « coaching » dans le cadre d'un club 

dédié à ce public
- Encadrement des jeunes dans une démarche de prospection intensive et solidaire 

du marché de l'emploi local.
- Organisation de séances de travail en groupe et réaliser un point d'étape 

hebdomadaire et individuel avec chaque participant. 

Le public cible de cette action est le public issu de la nouvelle géographie prioritaire 
d'Aix en Provence. L'action devra ainsi concerner 60 personnes issues de la politique 
de la Ville d'Aix-en-Provence et âgées de 26 à 30 ans (30 hommes et 30 femmes ).

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE LA STRUCTURE

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

Le Pole emploi devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier
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Le Pole emploi s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

Le Pole emploi s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville
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Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

Le Pole Emploi s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de la structure.

Le montant annuel de ce concours financier est fixé à : 8 000 €

 b) Modalités de versement
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La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de la structure dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve 
du respect par la structure des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

Le Pôle  Emploi s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement 
(délais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,
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Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de le Pole Emploi à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour Pôle Emploi

Le Directeur
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE

Adoptée par délibération du 20/04/2015 N°2015.

L'ASSOCIATION « CAFE MUSIQUES LA FONDERIE CMLF »

Entre, 

La Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilité 
aux fins des présentes, par le Conseil Municipal du 
Dénommée « la Ville»,
d'une part

et

L’Association  «  CAFE MUSIQUES LA FONDERIE CMLF » dont le siège social est 
14 cours Saint Louis 13100 Aix-en-Provence.                        
N° Siret :40791165000015
ci-après désignée «L’Association  «  CAFE MUSIQUES LA FONDERIE CMLF », 
représenté par son président: Monsieur Mohamed CHAGRA dûment habilité par décision 
du Conseil d’Administration.

d'autre part

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle d'objectifs N° 2015.     a été adoptée par le Conseil Municipal 
en  séance  du  20  avril  2015.  Celle-ci  définit  les  missions  générales  proposées  par  «  l'  
Association CAFE MUSIQUES LA FONDERIE CMLF»  et acceptée par la ville et fixe 
le  montant  annuel  de  sa  subvention  de  fonctionnement   ainsi  que  ses  modalités  de 
versement.

Article I :
Dans le cadre du Contrat de ville, l'association met en place un projet en direction des 
habitants du quartier prioritaires du Jas de Bouffan. 
Nom du projet :  Promouvoir le création

Les objectifs sont les suivants :

-aller à la rencontre des publics, organiser des concerts dans le quartier du jas de bouffan 
pour célébrer les 40 ans du jas et mettre à disposition des infrastructures sur le site du 
festival ZIC ZAC 



Description de l'action :
A travers les actions suivantes :

- organisation d'une journée culturelle  (concert), soirée film au mois de juin
mise à disposition sur le festival ZIC ZAC les 16-17-18 juillet 2015 des infrastructures

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire dans le 
cadre du Contrat Ville de 3 000 € .

Article II     :  

Le versement de la subvention de 3 000 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Par  ailleurs,  la  Direction de la  Culture a versé une subvention de  30 000 € au Conseil 
Municipal du 20 avril 2015.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la Ville au titre de l'année 
2015 et à ce jour, s'élève à  3 000 € .

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou par délégation l'élue délégué       Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION « Taekwondo Aix en Provence»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre : 
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  «  Taekwondo Aix en Provence» dont le siège social est Résidence 
du Parc Beaumanoir II rue Marcel Arnaud , 13100  Aix-en-Provence. 
N° Siret :752 909 572 00014
ci-après désignée «L’Association  «  Taekwondo Aix en Provence», représentée par : 
sa présidente Madame Khalasse ZALAGHI dûment habilité par décision du Conseil 
d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association Taekwondo Aix 
en Provence,  afin de  définir  les  conditions  du subventionnement  et  du partenariat 
entre la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

«Découverte  de la pratique de  loisirs et de compétition de taekwondo dans les 
quartiers de proximité aixois en ZUS».
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Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  « Enseignement,  pratique  et  promotion  du 
Taekwondo. »

Conformément son objectif, l'Association s'engage à réaliser les objectifs suivants :

• Proposer un art martial combinant activité physique, (développement de la 
souplesse, coordination)  et valeur éducative (confiance, contrôle de soi) 

Par la présente convention et dans le cadre du contrat de ville, l'Association mettra en 
œuvre le programme d'actions suivant sur le territoire du Jas de Bouffan ainsi que dans 
toute la région .

• 3 sessions de taekwondo par semaine au Château de l'Horloge
• Participation aux différentes compétitions
• Organisation et animation de journées à thèmes
• Participation à l'animation des pôles sports et jeunesse

-
ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer  chaque année dans  les  délais  impartis  dès le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier
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L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait  jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra  justifier  de  la  validité  des contrats  d’assurance dans le  délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
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logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera  versée par  la  Ville  pour les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder  à toutes  les  démarches  visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des  comptes  annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.
•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :

- 1500 € 

Par ailleurs cette Association a déjà fait l'objet d'une attribution de subvention au titre 
de la Direction des Sports pour un montant de 3 7 00 €.

 b) Modalités de versement
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La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

2- - Mise à disposition des locaux  non

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.
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Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas  de  non exécution,  de  retard  significatif,  ou de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité,  en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En  vertu  de  l’arrêté  N°  A.2014-502  du 
15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 1 
A LA CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
 adoptée par délibération du 09/02/2015 N° 2015-27
 ENTRE LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

Et L’ASSOCIATION «CPIE d'Aix-en-Provence et du Pays d'Aix»
ANNEE 2015

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 
d’une part

et

L’Association  « CPIE d'Aix-en-Provence et du Pays d'Aix» dont le siège social est sis 
Domaine du Grand Saint Jean, 4855 chemin du Grand Saint Jean, 13540 Puyricard 
N° Siret : 4 14 867 184 000 23
représentée par son Président Domenach Hervé dûment habilité par décision du Conseil 
d’Administration du 12/04/2014.

d’autre part

PREAMBULE

Une convention annuelle d'objectifs  N° 2015-27 a été approuvée par le Conseil Municipal 
en  séance  du  9  Février  2015.  Celle-ci  définit  les  missions  générales  proposées  par 
l’Association  «  CPIE d'Aix-en-Provence et du Pays d'Aix »  et acceptées par la ville qui 
fixe  le  montant  annuel  de  sa  subvention  de  fonctionnement  ainsi  que  ses  modalités  de 
versement.

Article I :

Dans le cadre du Contrat de Ville, l'association met en place deux projets en direction des 
habitants du quartier prioritaire du Jas de Bouffan. :

 «  Jardin Lou Grillet/Jardins Cardalino  ».



Les objectifs sont les suivants :

1)Concernant l'action Jardin Lou Grillet :

• Continuer l'animation et la gestion  de Jardins Familiaux de Développement Social 
sur Encagnane portés par Famille & Provence depuis novembre 2014 (accueil des 
jardiniers).

• L'action 2015 propose plusieurs axes d'intervention pour l'animation et la gestion du 
JFDS :

• Accompagner dans l’autoproduction de 20 jardiniers ayant une parcelle depuis début 
2015 (conseils personnalisés et suivi des cultures, formation/ateliers, réunions 
mensuelles, compostage, biodiversité, jardinage sur balcon/pieds d'immeubles...)

• Développer de partenariats avec les acteurs du quartier : ateliers avec le centre social 
(jeunes, adultes…) Unicités, atelier Jasmin, écoles…

•  Assurer la gestion administrative du JFDS 
• Tout public mobilisé à l'échelle du quartier (200 pers) + les jardiniers détenant des 

parcelles (20) + les enfants et les jeunes (100) issus de la nouvelle géographie de la 
politique de la Ville d'Aix en Provence, quartier d'Encagnane.

2)Concernant l'action Jardins Cardalino

• L'action propose 2 axes d'intervention :
• - la mise en œuvre d'un JFDS Cardalino : accompagner les habitants et acteurs du 

quartier dans la formalisation collective du futur jardin et de ses objectifs.
• -une opération pilote sur le site Lou Rigaou pour promouvoir et développer le 

jardinage sur balcon par la mise à disposition d'un espace dédié et aménagé (placards 
à outils, eau…). 

• Objectifs   : Réfléchir avec les habitants de l'immeuble sur l'aménagement du micro 
site et accompagner 3 familles dans une expérience de jardinage sur balcon/pied 
d'immeuble. 

• Tout public mobilisé à l'échelle du quartier (200 pers)+ les jardiniers détenant des 
parcelles (20) + les enfants et les jeunes (100) issus de la nouvelle géographie de la 
politique de la Ville d'Aix en Provence, quartier d'Encagnane. (Sud)

Article II     :  

Le montant annuel de ce concours financier est fixée à :

- 2 500 euros aux jardins Lou Grillet
- 2 500 euros au jardin Cardalino 

Le versement de la  subvention de 5 000 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal  
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 5000 €.



Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS


